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ARTICLE 15

Supprimer l'alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le rôle des piégeurs et leurs conditions d'exercice et d'intervention sont largement encadrés, en 
particulier suite à l'adoption de l'arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au 
piégeage des animaux classés nuisibles en application de l'article L. 427-8 du code de 
l'environnement.

Il paraît essentiel que le Parlement puisse débattre de façon approfondie, transparente et 
contradictoire sur la révision de cet encadrement. Pourtant, l'alinéa 4, tel qu'il est rédigé, prévoit que 
le gouvernement puisse légiférer par ordonnances en la matière ; en s'abrogeant donc d'un débat et 
du contrôle parlementaire.

Cet amendement vise à donc à supprimer l'alinéa 4 de l'article 15.


